
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de juin 2009 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le trentième jour de juin deux mille neuf 
(30/06/2009) à 20 h, à la salle du conseil de la MRC, située au 172, 
boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine  
M. Jules Dufour, conseiller et représentant de La Malbaie 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
 
Est absent : 
 
M. Michel Boulianne, directeur de la gestion des matières résiduelles 
et des bâtiments 
 
Formant quorum, sous la présidence du préfet et maire de 
La Malbaie, monsieur Jean-Luc Simard, et en présence également de 
monsieur Pierre Girard, secrétaire-trésorier et directeur général, de 
madame Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional, et de madame France Lavoie, directrice du département 
d’aménagement du territoire, la séance est ouverte à 20 h 25. 
 

09-06-01 PRIÈRE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Après une séance de travail d’une durée de quatre heures ayant eu 
lieu le 30 juin précédant le présent conseil où il fut question des 
sujets suivants : administration générale (Programme Climat 
municipalité (GES) du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, présentation et offre de services de 
Dessau, projet de couverture sans fil haute vitesse, présentation de 
monsieur André Nepton du SADC du Fjord et monsieur Pascal Harvey 
du SADC de Charlevoix); aménagement du territoire (Règlement sur 
l’abattage et la plantation d’arbres, déboisement non déclaré : 



présentation de monsieur Stéphane Charest, ingénieur forestier de la 
MRC de Charlevoix-Est, environnement : présentation de solutions 
d’épuration des eaux par G Environnement); sécurité 
publique/greffe/développement régional (demandes de 
modifications au schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie : suivi de la rencontre du 27 mai à Québec avec le ministère 
de la Sécurité publique, Règlement sur la prévention en sécurité 
incendie – dépôt pour adoption de la version définitive à la suite des 
modifications suggérées par le procureur de la MRC de Charlevoix-
Est, vente du lot 14 et autres dossiers relatifs aux lots 
intramunicipaux : suivi de la rencontre du 11 juin 2009 avec le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune, téléphonie IP : 
suivi de la rencontre du 18 juin 2009 et des frais d’entretien 2007, 
des frais d’omission du règlement d’emprunt, des frais de 
financement, politique familiale et autres dossiers de développement 
social : ouverture d’un poste pour l’automne); gestion des matières 
résiduelles (offre de service de Consultants Enviroconseil pour une 
petite étude concernant les technologies de recouvrement journalier, 
directives de changement numéros 6, 7, 8 au projet du LET, facture 
de monsieur Jean-Marie Dufour : suivi, octroi du mandat de 
réalisation de l’étude de caractérisation de la phase 1 du terrain de 
General Cable pour une somme de 2 500 $ plus taxes au Groupe 
Roche ltée, Groupe-conseil, réparation de ponceaux sur le chemin 
Snigole à un coût basé sur l’offre de monsieur Tony Harvey et achat 
des tuyaux, paiement de quatre conteneurs transrouliers (Roll-off) 
pour l’Écocentre de Saint-Siméon (3) et pour le LET (1) pour une 
somme de 5 002 $ par conteneur plus taxes et transport à ADP 
Conteneur, paiement d’un conteneur maritime pour le LET au coût 
de 3 684 $ plus taxes à Locatainer, récupération de matérielles 
informatiques, offre de service d’une entreprise locale); dossiers 
divers et revue de l’ordre du jour de la séance ordinaire (diagnostic 
résidentiel Mieux consommer, soutien aux réalisations locales : suivi 
de la rencontre du 9 juin avec Hydro-Québec, embauche d’un 
technicien en informatique : suivi), l’ordre du jour est accepté sur 
proposition de monsieur Pierre Asselin, et ce, en prenant soin de 
laisser le varia ouvert. 

  



09-06-02 ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
26 MAI 2009 ET DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
MOIS DE MAI TENUE LE 4 JUIN 2009 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, d’accepter les procès-verbaux de la séance ordinaire 
du 26 mai 2009 et de l’ajournement de la séance ordinaire du mois 
de mai tenue le 4 juin dernier. 
 

09-06-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DE LA MRC DES MOIS DE MAI 
ET DE JUIN 2009 

 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
d’autoriser le paiement des comptes à payer de la MRC des mois de 
mai et de juin 2009 conformément au document portant la cote 
09-06-A3 déposé lors de la séance de travail du 30 juin dernier, 
précédant le présent conseil, totalisant 576 381,57 $. 
 

09-06-04 ACCEPTATION DES DÉPLACEMENTS DE LA MRC DES MOIS DE MAI ET 
DE JUIN 2009 

 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
d’autoriser les déplacements de la MRC des mois de mai et de juin 
2009 conformément au document portant la cote 09-06-A4 déposé 
lors de la séance de travail du 30 juin dernier, précédant le présent 
conseil, totalisant 2 088,70 $. 
 

09-06-05 RESPONSABLE DE L’ACCÈS À L’INFORMATION DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST, DÉSIGNATION DE MONSIEUR PIERRE GIRARD ET 
DE MADAME CAROLINE DION COMME SUBSTITUT 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de désigner le directeur général, monsieur 
Pierre Girard comme responsable de l’accès à l’information de la 
MRC de Charlevoix-Est et de désigner la directrice générale adjointe, 
madame Caroline Dion, comme substitut. 

  



09-06-06 BUREAU DU TECHNICIEN EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : 
ACHAT DE L’AMEUBLEMENT ET ACHAT D’UN MEUBLE SERVANT À 
LA FOIS DE SURFACE UTILITAIRE ET DE RANGEMENT POUR CARTES 
ET PLANS 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, de 
procéder à l’acquisition de l’ameublement et de l’équipement de 
rangement pour le nouveau bureau du technicien en aménagement 
du territoire, monsieur Mathieu Larouche, au coût de 4 244,10 $ 
taxes incluses et de l’équipement de rangement au coût de 1 500 $ 
plus taxes chez Menuiserie Dominique Deschênes. 
 
Il est également résolu : 

 d’acquérir un fauteuil et des chaises visiteurs au coût de 600 $ 
plus taxes à l’Imprimerie Charlevoix; 

 de transférer 10 000 $ du poste salaire aménagiste au poste de 
dépenses d’investissement aménagement pour financer la 
dépense. 

 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-07 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DU TNO DES MOIS DE MAI ET 
DE JUIN 2009 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’autoriser le paiement des comptes à payer du TNO des mois de mai 
et de juin 2009 conformément au document portant la cote 09-06-B1 
déposé lors de la séance de travail du 30 juin dernier, précédant le 
présent conseil, totalisant 58 130,78 $. 
 

09-06-08 PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE, PROTOCOLE 
D’ENTENTE ET NOMINATION DES FIRMES À INVITER POUR LA 
RÉALISATION DU PLAN 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, d’inviter les trois firmes suivantes à nous offrir leurs 
services pour la réalisation du Plan de développement de la zone 
agricole : DAA, UDA et Urbanex. 

  



09-06-09 CONFORMITÉ DES RÈGLEMENTS 895-09 ET 898-09 DE LA VILLE DE LA 
MALBAIE 
 
CONSIDÉRANT l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT le règlement numéro 895-09 modifiant certaines 
dispositions du règlement de zonage numéro 757-02 de la Ville de La 
Malbaie, adopté en troisième lecture, par le conseil de la Ville de La 
Malbaie lors de la séance ordinaire du 8 juin 2009; 
 
CONSIDÉRANT le règlement numéro 898-09 modifiant certaines 
dispositions du règlement numéro 761-02 sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville de La 
Malbaie, adopté en deuxième lecture, par le conseil de la Ville de 
La Malbaie lors de la séance ordinaire du 8 juin 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces règlements s’avèrent conformes aux 
objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, de déclarer conforme les règlements numéros 
895-09 et 898-09 de la Ville de La Malbaie, aux objectifs du schéma 
d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire de 
la MRC de Charlevoix-Est et de leur délivrer un certificat de 
conformité. 
 
c. c. M. Daniel Lavoie, directeur général, Ville de La Malbaie 
 

09-06-10 AVIS SUR LA CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE HUIT 
PROJETS DE VILLÉGIATURE DU MINISTÈRE DES RESSOURCES 
NATURELLES ET DE LA FAUNE (MRNF), CONFORMÉMENT À 
L’ARTICLE 149 DE LA [hL {¦w [Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ [Ω¦w.!bL{a9 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 149 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ lorsque le gouvernement met en disponibilité à des fins 
de villégiature sur des terres du domaine de l’État un site qui est 
constitué d’au moins cinq emplacements et où la concentration 
atteint au moins un emplacement par 0,8 hectare il peut procéder 
uniquement si cette intervention est réputée conforme aux objectifs 
du schéma ou aux dispositions du règlement de contrôle intérimaire; 
 



CONSIDÉRANT QUE les huit projets, visant 19 emplacements, soumis 
par le MRNF qui visent à offrir de nouveaux emplacements de 
villégiature sur les terres du domaine de l’État sont conformes aux 
objectifs du schéma et aux dispositions du règlement de contrôle 
intérimaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu 
unanimement, de déclarer conforme les huit projets présentés par le 
MRNF à la MRC de Charlevoix-Est le 25 mai 2009 visant de nouveaux 
emplacements de villégiature sur les terres du domaine de l’État. 
 
c. c.  M. Serge Lachance, directeur général régional de la Capitale-

Nationale, ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
 

09-06-11 TIRAGE AU SORT DE BAUX DE VILLÉGIATURE 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a plus de trois ans le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF), dans le cadre du Plan régional de 
développement du territoire public, a convié la MRC à la 
détermination de sites appropriés pour des baux de villégiature 
lesquels seraient tirés au hasard parmi la population québécoise; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 25 mai 2009 le MRNF a organisé une réunion 
aux bureaux de la MRC où étaient invités les représentants des trois 
ZECS du territoire de la MRC ainsi que les représentants de cette 
dernière afin de leur présenter les sites qui pourraient faire l’objet de 
baux de villégiature; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de cette réunion le MRNF a expliqué le 
processus d’attribution des baux de villégiature par tirage au sort; 
 
CONSIDÉRANT QUE les représentants de la ZEC et de la MRC ont 
diffusé autour d’eux l’éminence de la mise en disponibilité de baux 
de villégiatures sous forme de tirage au sort; 
 
CONSIDÉRANT les consultations externes auprès de partenaire et de 
professionnel; 
 
CONSIDÉRANT QUE récemment le MRNF informait la MRC lors de 
discussions que les futurs baux de villégiature ne feraient pas l’objet 
d’un tirage au sort ouvert à l’ensemble de la population, mais qu’ils 
seraient plutôt destinés à ceux qui ont vu leur bail prendre fin lors de 
la création du parc national des Hautes-Gorges-de-la-rivière-Malbaie; 
 



CONSIDÉRANT QUE cette alternative est nouvelle et qu’elle n’a 
jamais été discutée au cours du processus où la MRC a travaillé 
conjointement avec le MRNF à l’identification de sites potentiels; 
 
CONSIDÉRANT QU’être détenteur d’un bail sur terre publique n’est 
pas un droit, mais un privilège et qu’il est nommément inscrit sur le 
bail que celui-ci peut être résilié notamment lors de la création d’un 
parc; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu à l’unanimité, de demander au MRNF d’offrir les nouveaux 
baux de villégiature au tirage au sort parmi l’ensemble de la 
population québécoise.  
 
c. c.  M. Serge Lachance, directeur général régional de la Capitale-

Nationale, MRNF 
 M. Mathias Dufour, président de la ZEC du Lac-au-Sable 
 

09-06-12 SENTIER TRANSCANADIEN, PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR SA 
MISE À NIVEAU SUR LA PORTION SUR LE TNO ET LES LOTS 
INTRAMUNICIPAUX 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu à 
l’unanimité, d’octroyer un montant de 690 $ afin de procéder à la 
mise à niveau du Sentier transcanadien, sur la portion du TNO (155 $) 
et des lots intramunicipaux (535 $). 
 
Il est également résolu de demander que la Ville de La Malbaie 
octroie un montant de 380 $ et que la municipalité de Saint-Siméon 
octroie un montant de 460 $ afin que les portions sur le territoire de 
celles-ci puissent aussi être mises à niveau. 
 
c. c. M. Stéphane Charest, ingénieur forestier de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 M. Daniel Lavoie, directeur général, Ville de La Malbaie 
 Mme Louisette Frigon, directrice générale, municipalité de 

Saint-Siméon 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
  



09-06-13 PLAN D’AFFECTATION DES TERRES PUBLIQUES : AVIS DES MRC DE 
LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DE LA RÉGION DE LA CAPITALE-
NATIONALE 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction des affaires régionales de la Capitale-
Nationale-Chaudière-Appalaches du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) a présenté, le 5 mai 2009, une 
version préliminaire du Plan d’affectation des terres publiques (PATP) 
de la région de la Capitale-Nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le PATP servira ultérieurement au gouvernement 
à évaluer la conformité des documents de planification des MRC, soit 
les schémas d’aménagement et de développement, les règlements 
de contrôle intérimaire ainsi que les plans de développement et 
d’utilisation des territoires publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’élaboration du PATP est effectuée sans tenir 
compte des documents de planification existants des MRC et de la 
CMQ qui sont entrés en vigueur à la suite d’un avis gouvernemental 
favorable, tel que l’exige la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC ont la compétence et l’expertise 
nécessaires pour planifier de façon durable et responsable 
l’aménagement de leurs territoires; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MRNF n’a pas tenu compte du contexte 
régional ni des besoins et intérêts des populations régionales et 
locales dans la détermination des zones de potentiels de 
développement éolien et des zones de projet de parcs éoliens; 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC jugent que dans sa forme actuelle le 
PATP constitue un ouvrage trop général pour permettre un exercice 
de planification en matière d’aménagement et de développement 
durable du territoire public de la région de la Capitale-Nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est un complément et un 
appui aux résolutions qui ont été adoptées, ou seront adoptées, de 
façon individuelle par les conseils des MRC de la région de la 
Capitale-Nationale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu par monsieur Pierre Asselin et résolu 
unanimement que la MRC de Charlevoix-Est demande à la 
Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Capitale-Nationale d’aviser 
le MRNF qu’elle n’approuve pas le projet de PATP en raison du fait 



que ce document ne tient pas suffisamment compte des spécificités 
régionales; 
 
QUE le PATP soit révisé de manière à tenir compte des documents de 
planification produits par les MRC et la CMQ étant donné que ceux-ci 
traduisent leurs choix, leurs orientations et leurs visions en matière 
d’aménagement et de développement du territoire. 
 
c. c. M. Serge Lachance, directeur général régional de la Capitale-

Nationale-Chaudière-Appalaches, MRNF 
 M. Henri Cloutier, président de la Conférence des préfets de la 

Capitale-Nationale et président du comité exécutif de la 
Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Capitale-Nationale 

 
09-06-14 RÈGLEMENT RELATIF À LA PRÉVENTION DES INCENDIES SUR LES 

TERRITOIRES NON ORGANISÉS DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST, 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC de Charlevoix-Est le 
29 septembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT QU’une des actions prévues sur le plan de mise en 
œuvre du schéma vise l’établissement et l’application d’une 
réglementation en sécurité incendie pour les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 16 de la Loi sur la sécurité 
incendie, les municipalités sont tenues d’adopter des mesures 
réglementaires en matière de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de réglementation conférés aux 
municipalités, notamment par la Loi sur les compétences 
municipales; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été 
préalablement donné lors de la séance ordinaire du 26 mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu copie du projet 
de règlement selon la loi, déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 

  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Bernard Maltais et 
résolu unanimement : 
 

 Que le conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est décrète ce 
qui suit; 

 

 Que le règlement portant le numéro 187-06-09 soit adopté et 
qu’il soit décrété et statué pour ledit règlement ce qui suit : 

 
SECTION 1 

DÉFINITION ET AUTORITÉS 

 

ARTICLE 1 TITRE 
 
Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro 
187-06-09 relatif à la prévention incendie sur les territoires non 
organisés de la MRC de Charlevoix-Est ». 
 
ARTICLE 2 TERMINOLOGIE 
 
Aux fins d’interprétation du présent règlement, à moins que le 
contexte ne comporte un sens différent, les mots ont la signification 
ci-après mentionnée : 
 
Avertisseur de fumée : 
Détecteur de fumée avec signal incorporé, conçu pour donner 
l’alarme dès la détection de fumée dans la pièce ou le logement dans 
lequel il est installé. 
 
Avertisseur de monoxyde de carbone :  
Détecteur de monoxyde désigne tout détecteur de monoxyde de 
carbone avec sonnerie incorporée, conçu pour donner l’alarme dès la 
détection de monoxyde de carbone dans la pièce. 
 
Barricader : 
Action de bloquer toute porte ou ouverture avec un contre-plaqué à 
l’aide de vis. Des clôtures doivent être utilisées lorsqu’il est 
impossible de bloquer toute ouverture. 
 
Bâtiment : 
Toute construction utilisée ou destinée à être utilisée pour abriter ou 
recevoir des personnes, des animaux ou des choses (C.N.P.I.C. 2005). 

 



C.N.P.I.C. :  
Désigne le Code national de prévention des incendies du Canada, 
édition 2005. 
 
Conduit de fumée :  
Gaine servant à l’acheminement des gaz de combustion. 
 
Directeur :  
Désigne le directeur du service de sécurité incendie. 
 
Étage habitable : 
Tout étage aménagé pour y abriter des humains, incluant les étages 
comportant l’un ou l’autre de ces éléments : chambre à coucher, 
cuisine, salon, salle de jeu, etc. 
 
Locataire : 
Le mot « locataire » désigne toute personne qui occupe un bâtiment 
contre le paiement d’un loyer. 
 
Occupant : 
Le mot « occupant » désigne toute personne qui occupe un bâtiment 
à un titre autre que celui de locataire ou de propriétaire. 
 
Personne : 
Le mot « personne » désigne une personne physique, une personne 
morale ou une société. 
 
Propriétaire : 
Le mot « propriétaire » désigne toute personne qui possède un 
bâtiment en son nom propre à titre de propriétaire, d'usufruitier ou 
de grevé dans le cadre de substitution ou de possesseur avec 
promesse de vente. 
 
Ramonage : 
Le mot « ramonage » signifie le nettoyage des parois intérieures 
d'une cheminée ou de tout conduit de fumée qui est situé à 
l'intérieur d'une telle cheminée, et ce, au moyen de l'équipement 
nécessaire pour exécuter le travail selon les règles de l’art ainsi que 
l’inspection du conduit à l'exception des conduits d'évacuation des 
appareils au gaz propane. 
 

  



Service de sécurité incendie : 
Le Service de sécurité incendie qui dessert annuellement la MRC pour 
le secteur de Sagard-Lac Deschênes via une entente de services. 
Lorsque le contexte du présent règlement s’y prête, cette expression 
inclut également toute personne faisant partie de ce service. 
 
Préventionniste : 
La personne étant technicien en prévention incendie au sein de la 
MRC et occupant le poste de préventionniste régional. 
 
Personne désignée : 
Toute personne expressément désignée par résolution du conseil des 
maires afin d’appliquer le présent règlement. 
 
Catégories de risques : 
L’expression « catégories de risques » désigne les risques faibles, 
moyens, élevés et très élevés tels que définis dans le présent 
règlement. 
 

Classification Descriptions Type de bâtiment 

Risques faibles 

 Très petits bâtiments, 
très espacés 

 Bâtiments 
résidentiels, de 1 ou 2 
logements, 1 ou 2 
étages, détachés 

 

 Hangars, garages 

 Résidences unifamiliales 
détachées, de 1 ou 2 
logements, chalets, 
maisons mobiles, maisons 
de chambres de moins de 
5 personnes 

 

Risques moyens 

 

 Bâtiment d’au plus 3 
étages et dont l’aire 
au sol est d’au plus 
600 m

2
 

 

 

 Résidences unifamiliales 
attachées de 2 ou 3 étages 

 Immeuble de 8 logements 
ou moins, maisons de 
chambres  
(5 à 9 chambres) 

 Établissements industriels 
du groupe F division 3 
(ateliers, entrepôts, salle 
de vente, etc.) 
 

Risques élevés 

 Bâtiments dont l’aire 
au sol est plus de 
600 m

2
 

 Bâtiments de 4 à 6 
étages 

 Lieux où les occupants 
sont normalement 

 

 Établissements 
commerciaux 

 Établissements d’affaires 

 Immeubles de 9 logements 
ou plus, maisons de 
chambres (10 chambres ou 



aptes à évacuer 

 Lieux sans quantité 
significative de 
matières dangereuses 

 

plus), motels 

 Établissements industriels 
du groupe F division 2 
(atelier, garages de 
réparation, imprimeries, 
stations-service, etc.) 
Bâtiments agricoles 

 

Risques très élevés 

 

 Bâtiments de plus de 
6 étages ou 
présentant un risque 
élevé de conflagration 

 Lieux où les occupants 
ne peuvent évacuer 
d’eux-mêmes 

 Lieux impliquant une 
évacuation difficile en 
raison du nombre 
élevé d’occupants 

 Lieux où des matières 
dangereuses sont 
susceptibles de se 
trouver 

 Lieux où l’impact d’un 
incendie est 
susceptible d’affecter 
le fonctionnement de 
la communauté 

 

 Établissements d’affaires, 
édifices attenants dans de 
vieux quartiers 

 Hôpitaux, centre d’accueil, 
résidences supervisées, 
établissements de 
détention 

 Centre commercial de plus 
de 45 magasins, hôtels, 
écoles, garderies, églises 

 Établissements industriels 
du groupe F division 1 
(entrepôts de matières 
dangereuses, usines de 
peinture, usines de 
produits chimiques, 
meuneries, etc.) 

 Usine de traitement des 
eaux, installations 
portuaires 
 

Source : Orientation du ministre de la Sécurité publique 

 
ARTICLE 3 POUVOIRS GÉNÉRAUX 
 
3.1 Le présent article du règlement s’applique à toute construction 

nouvelle ou existante et à toute modification ou transformation 
de l’occupation des bâtiments existants ou de l’usage auquel ils 
sont destinés. 

3.2 Le directeur, ou une personne désignée par le conseil municipal 
ou par le directeur du service de sécurité incendie peut visiter, 
entre 9 h et 20 h ou en tout temps en cas d’urgence, tout 
terrain, bâtiment afin de s’assurer que les sections 1, 2, 3 et 5 
du présent règlement soient observées. 
Le préventionniste peut visiter, entre 9 h et 20 h ou en tout 
temps en cas d’urgence, tout terrain, bâtiment afin de s’assurer 
que les sections 1 à 5 du présent règlement soient observées. 

  



3.3 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie, peut visiter et examiner tout terrain, ou tout 
bâtiment afin de proposer différents moyens pour prévenir les 
incendies, aider à élaborer des plans d’évacuation des lieux ou 
toute autre intervention concernant la sécurité du public. 

3.4 Pour l’application de l’article 3.2, tout propriétaire, locataire ou 
occupant d’un terrain ou d’un bâtiment doit permettre au 
directeur, au préventionniste ou une personne désignée par le 
conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie, de pénétrer sur son terrain ou dans tous ses 
bâtiments afin que celui-ci puisse procéder à la visite des lieux. 

3.5 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie, sur présentation d’une carte d’identité officielle, a le 
droit de visiter n’importe quel terrain ou bâtiment pour 
inspecter la construction ou l’occupation des locaux, les 
installations et leur fonctionnement afin de s’assurer que les 
exigences du présent règlement sont respectées.  

3.6 Personne ne doit d’aucune manière que ce soit gêner, opposer 
ou tenter d’opposer ou de retarder toute inspection ou tout 
exercice de pouvoirs tels qu’ils sont définis dans le présent 
règlement. 

3.7 Lorsqu’il existe un danger par rapport à la protection contre 
l’incendie ou la sécurité des personnes, le directeur, le 
préventionniste ou une personne désignée par le conseil 
municipal ou par le directeur du service de sécurité incendie 
peut prendre les mesures appropriées pour éliminer ou 
contrôler tel danger notamment ordonner l’évacuation 
immédiate des personnes ou d’un immeuble ou empêcher 
l’accès tant que ce danger existe, le tout aux frais du 
propriétaire. 

 
  



SECTION 2 
 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX APPLICABLES  
À TOUTES LES CATÉGORIES DE RISQUES 

 
ARTICLE 4 BÂTIMENT DANGEREUX 
 
4.1 Tout bâtiment ou section de bâtiment abandonné ou non 

utilisé ou vétuste qui représente un danger ou un risque 
d’incendie doit être solidement barricadé par son propriétaire 
de façon à empêcher l’accès à quiconque voudrait s’y 
introduire sans autorisation. 

4.2 Tout bâtiment incendié ou endommagé lors d’un sinistre doit 
être solidement barricadé dans les quarante-huit (48) heures 
suivant la fin de l’intervention lors d’un sinistre et doit le 
demeurer tant que les travaux de rénovation et/ou de 
démolition ne sont pas complétés. 

4.3 Lorsqu’un bâtiment est endommagé au point qu’une partie de 
celui-ci risque de s’écrouler, son propriétaire doit procéder à la 
consolidation ou à la démolition de la superficie dangereuse 
dans les quarante-huit (48) heures suivant la fin de 
l’intervention lors d’un sinistre ou s’il y a lieu de la fin de 
l’enquête instituée afin de déterminer les causes de l’incendie. 
En outre, le propriétaire ou en son absence, le directeur, le 
préventionniste ou une personne désignée par le conseil 
municipal ou par le directeur du service de sécurité incendie 
doit prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires après 
un incendie notamment pour interdire l’accès au site devenu 
dangereux et y assurer une surveillance et le tout, aux frais du 
propriétaire. 

 
ARTICLE 5 ENTREPOSAGE DE BONBONNES DE PROPANE 
 
5.1 Une bouteille contenant du propane sous forme liquide ou 

gazeuse ne doit pas être entreposée ni utilisée à l’intérieur d’un 
bâtiment. 

 
ARTICLE 6 AVERTISSEUR DE MONOXYDE DE CARBONE 

  



 
6.1 Tout nouveau bâtiment et bâtiment existant muni d’un appareil 

à combustible solide, au mazout, au gaz ou cuisinière à 
combustion doit être équipé d’un avertisseur de monoxyde de 
carbone, ainsi que tout bâtiment dont un garage est annexé ou 
communicant doit être muni d’un avertisseur de monoxyde de 
carbone.  

6.2 L’installation doit être sur circuit électrique de façon permanente pour les nouveaux 
bâtiments et, pour les bâtiments existants, sur prise de circuit électrique ou à pile.  

6.3 Nul ne peut peindre ou altérer de quelque façon que ce soit un 
détecteur de monoxyde de carbone, ni enlever son couvercle 
ou une de ses pièces. 

6.4 Le propriétaire doit remplacer les détecteurs de monoxyde de 
carbone sans délai lorsqu’ils sont défectueux ou encore à la 
date de remplacement suggéré par le fabricant. De plus, il doit 
faire l’entretien recommandé par le fabricant et, s’il y a lieu, 
fournir au locataire les directives d’entretien des détecteurs de 
monoxyde de carbone. 

6.5 Tout avertisseur de monoxyde de carbone dont l’installation est 
prescrite par le présent règlement doit être approuvé par 
l’« Association canadienne de normalisation » (CSA) ou 
« Underwriter’s Laboratories of Canada » (ULC) ou 
« Underwriter’s Laboratories » (UL). 

 
ARTICLE 7 BORNE D’INCENDIE 
 

7.1 Les bornes d’incendie doivent être accessibles en tout temps au 
personnel du service de sécurité incendie et de la municipalité. 
Un espace libre à partir du niveau du sol et un dégagement 
d’un rayon d’un (1) mètre des bornes d’incendie doivent être 
maintenus pour ne pas nuire à l’utilisation de ces bornes. Ce 
dégagement doit se prolonger jusqu’à la voie publique. 

7.2 Il est prohibé d’entourer ou de dissimuler une borne d’incendie 
avec une clôture, une haie, des arbustes ou de quelque autre 
façon. 

7.3 Aucune clôture, aucune haie, aucun muret ou autre obstacle 
que ce soit ne doit être érigé entre une borne incendie et la 
rue. 

7.4 Il est interdit : 
 

a) de poser des affiches ou annonces sur une borne d’incendie 
ou dans son espace de dégagement d’un rayon d’un (1) 
mètre autre qu’une pancarte d’identification de la borne 
incendie; 



b) de laisser croître de la végétation dans l’espace de 
dégagement d’un rayon d’un (1) mètre autour et deux (2) 
mètres au-dessus de la borne incendie; 

c) de déposer des ordures ou des débris dans un rayon d’un (1) 
mètre autour ou près d’une borne incendie; 

d) d’attacher ou encrer quoi que ce soit à une borne incendie; 
e) de décorer ou de peinturer de quelque manière que ce soit 

une borne incendie; 
f) d’installer quelque ouvrage de protection autour d’une 

borne incendie, sauf avec l’approbation écrite préalable du 
directeur du service de sécurité incendie; 

g) de déposer de la neige ou de la glace dans un rayon d’un (1) 
mètre autour ou près d’une borne incendie; 

h) d’installer ou d’ériger quoique ce soit susceptible de nuire à 
la visibilité, à l’accès ou à l’utilisation d’une borne incendie; 

i) de modifier le profil du terrain de façon à nuire à la visibilité, 
à l’accès ou à l’utilisation d’une borne incendie. 

 
Article 8 ACCUMULATION DE MATIÈRE 
 
8.1 Il interdit d’accumuler, à l’intérieur et autour des bâtiments, 

des matières combustibles ou non combustibles qui, en raison 
de leur quantité ou leur emplacement, présentent un risque 
d’incendie anormal ou qui causerait une difficulté 
d’intervention. 

8.2 Dans toute partie d’une gaine d’ascenseur, d’une gaine de 
ventilation, d’un moyen d’évacuation, d’un local technique ou 
d’un vide technique, il est interdit d’accumuler d’autres 
matières combustibles que celles pour lesquelles ces endroits 
sont conçus. 

8.3 Il est interdit d’utiliser des vides de construction horizontaux 
tels que des vides sanitaires ou des vides sous plafond pour le 
stockage de matériaux combustibles.  

 
ARTICLE 9 RAMONAGE DES CHEMINÉES 
 
9.1 Tout conduit de fumée communiquant avec un appareil à 

combustible solide doit être ramoné au moins une (1) fois par 
année ou au besoin, afin d’éviter les accumulations 
dangereuses de créosote susceptible de provoquer un feu de 
cheminée. Cette responsabilité incombe au propriétaire et la 
municipalité n’a nullement l’obligation de s’assurer que ce 
dernier a rempli son obligation. 



9.2 Le ramonage des cheminées peut être effectué par une firme 
spécialisée ou par le propriétaire. 

9.3 Les cendres provenant d’un foyer ou du cendrier d’un appareil 
de chauffage à combustibles solides doivent être placées à 
l’extérieur des bâtiments sur une surface incombustible à au 
moins deux (2) mètres : 

 

 d’un mur, d’une cloison, d’un parapet, d’un garde-corps ou 
d’une clôture combustible; 

 d’un amoncellement de pièces ou de rondins de bois, de 
copeaux, de déchets et d’autres matières combustibles; 

 d’un dépôt de matières inflammables ou combustibles; 

 au-dessus ou à côté d’un plancher, d’une passerelle ou d’un 
trottoir combustible. 

 
Tout résidu de combustion doit être déposé dans un contenant 
métallique couvert à l’extérieur d’un bâtiment et avoir reposé un 
minimum de soixante-douze (72) heures sur un plancher non 
combustible, à l’écart des matériaux combustibles, avant qu’il en soit 
disposé dans un contenant à ordure quelconque. 
 
ARTICLE 10 EXTINCTEUR PORTATIF 
 
10.1 Tout propriétaire ou occupant d’un bâtiment qui est situé en 

dehors d’un réseau de bornes-fontaines d’incendie municipal 
ou privé, doit avoir en sa disposition un extincteur portatif 
fonctionnel de classe ABC approprié pour les feux de 
combustibles solides, liquides et gaz inflammables ainsi qu’aux 
feux d’équipements électriques sous tension. 

10.2 Tout propriétaire ou occupant d’un bâtiment où est installé un 
appareil de chauffage à combustibles solides, doit avoir à sa 
disposition un extincteur portatif fonctionnel de classe ABC 
approprié pour les feux de combustibles solides, liquides et gaz 
inflammables ainsi qu’aux feux d’équipements électriques sous-
tension. Cette responsabilité incombe au propriétaire et la 
municipalité n’a nullement l’obligation de s’assurer que ce 
dernier a rempli son obligation. 

 
ARTICLE 11  FAUSSE ALARME   
 

  



11.1 Le déclenchement d’un système d’alarme est présumé être le 
résultat d’une défectuosité ou d’un mauvais fonctionnement, 
lorsqu’aucune trace ou preuve d’un incendie ou d’un début 
d’incendie n’est constaté sur les lieux protégés lors de l’arrivée 
du service de sécurité incendie chargé de l’application de tout 
ou partie du présent règlement. 

 
 Dans le cas de déclenchement d’un système d’alarme ayant 

occasionné l’intervention inutile d’un service incendie ou une 
intervention pour faire cesser une alarme, la municipalité ou la 
ville appliquera la tarification suivante qui sera chargée à 
l’utilisateur : 

 
 La Première intervention sera sans frais : 
 Toute intervention subséquente consécutive à la première dans 

une période de 12 mois : 300 $. 
 
ARTICLE 12 FEU D’AMBIANCE ET FEU EN PLEIN AIR  
 
FEU D’AMBIANCE 
 
12.1 Un feu d’ambiance est permis dans une cour privée et dans le cas 

d’espace locatif pour terrain de camping à la condition que l’installation 
respecte les critères suivants : toute installation doit être située 
à trois (3) mètres des lignes de propriété et à deux (2) mètres 
de tout bâtiment ou toutes matières combustibles. 
L’installation doit être construite en pierre, en brique, en blocs 
de béton ou préfabriquée en métal de façon permanente ou 
portative ou demi-fosses pour le cas des terrains de camping. 
Toute installation doit être munie d’un pare-étincelle, pour le cas 

d’une cour privée résidentielle. 
 
 Une personne d’âge adulte doit être responsable du feu 

d’ambiance et pouvoir décider des mesures à prendre et des 
actions pour en garder le contrôle et en faire l’extinction, le cas 
échéant. 

 
 Les appareils portatifs conçus expressément pour faire de la 

cuisson, fonctionnant au charbon de bois, au propane ou au gaz 
naturel sont exclus de cet article. 

 
  



FEU EN PLEIN AIR  
 
12.2 Il est interdit de faire un feu en plein air, soit dans une rue ou 

place publique, soit dans une cour privée ou ailleurs. Toutefois, 
pour des fins de fêtes familiales ou municipales ou événements 
à caractère public ou lorsqu’il est démontré qu’il n’existe aucun 
autre moyen raisonnable pour disposer des matières et que des 
dispositions seront prises pour assurer la sécurité du public, un 
permis peut être émis, par le Directeur, le préventionniste ou 
une personne désignée par le conseil municipal ou par le 
directeur du service de sécurité incendie après vérification des 
lieux et qu’il y ait une surveillance adéquate par une personne 
responsable lors du feu en plein air. La municipalité ou la ville 
ne se tient pas responsable des dommages et cela même après 
l’émission d’un permis. 

 
 Une personne d’âge adulte doit être responsable du feu 

d’ambiance et pouvoir décider des mesures à prendre et des 
actions pour en garder le contrôle et en faire l’extinction, le cas 
échéant.  

 
12.3 Le permis de brûlage mentionné au paragraphe précédent est 

délivré par le Directeur, le préventionniste ou une personne 
désignée par le conseil municipal ou par le directeur du service 
de sécurité incendie dans un délai raisonnable à la suite de la 
demande. L’horaire de délivrance des permis est fixé par le 
directeur du service de sécurité incendie ou la municipalité. 
Pour obtenir un permis, toute personne doit présenter à la 
municipalité et faire une demande faisant mention des 
informations suivantes : 
 

 Les noms et l’adresse du requérant ainsi que le nom du 
responsable s’il s’agit d’un organisme, et numéro de 
téléphone. 

 Le lieu projeté du feu, la date, l’heure et sa durée. 

 Le type de feu, les matériaux combustibles utilisés, le 
diamètre du feu et la hauteur. 

 Une description des mesures de sécurité prévues. 
 
12.4 Le permis n’est valide que pour la période et pour la personne 

indiquée sur celui-ci. Le permis est incessible. 
  



12.5 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie peut restreindre ou refuser ce genre de permis si les 
conditions atmosphériques ne le permettent pas, si les 
conditions indiquées au permis ne sont pas respectées, si le 
danger a augmenté ou si les feux sont défendus par les 
autorités gouvernementales (provinciale ou fédérale). 

12.6 La personne, à qui l'autorisation d'allumer un feu en plein air 
est donnée, doit lors du feu en plein air, respecter les 
conditions suivantes : 
 

 Allumer le feu à plus de vingt-cinq (25) mètres d’un 
bâtiment; 

 Allumer le feu à plus de deux cents (200) mètres d’un 
bâtiment à risque élevé ou très élevé; 

 Allumer le feu à plus de cinquante (50) mètres de la 
végétation et de la forêt; 

 Allumer le feu dans le cas de branches d’arbres et de feuilles 
mortes dont l’accumulation est inférieure à trois (3) mètres 
de hauteur et trois (3) mètres de diamètre; 

 Vérifier, avant d’allumer le feu et s’abstenir d’allumer le cas 
échéant, si une ordonnance d’interdiction de faire des feux 
en plein air a été décrétée par les autorités 
gouvernementales (provinciale ou fédérale); 

 Être une personne âgée de dix-huit (18) ans et plus être 
constamment présent pendant toute la durée du feu jusqu’à 
ce qu’il soit complètement éteint et être responsable de la 
sécurité des lieux; 

 Avoir sur les lieux, des appareils nécessaires afin de prévenir 
tout danger d'incendie; 

 Ne pas allumer ou ne pas maintenir allumé tout feu si le 
directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de 
sécurité incendie juge que la vélocité du vent est inadéquate 
et qu’il y a un risque d’incendie ou risque de désagrément 
pour le voisinage; 

 S'assurer que le feu est éteint avant de quitter les lieux; 

 Éteindre le feu lors d'une plainte de fumée incommodant le 
voisinage. 

 
  



12.7 Le fait d’obtenir un permis pour faire un feu de plein air ne 
libère pas celui qui l’a obtenu de ses responsabilités ordinaires, 
dans le cas où les déboursés ou dommages résultent du feu 
ainsi allumé. 

12.8 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie, peut suspendre un permis, si après avoir reçu une 
plainte, il juge cette dernière fondée.  

12.9 Lors d’un feu d’ambiance ou d’un feu en plein air, il est interdit 
de brûler toute matière qui, en raison de ses propriétés, 
présente un danger pour la santé ou l’environnement, 
notamment les matières explosive, gazeuse, inflammable, 
toxique, radioactive, corrosive, carburante, ainsi que toute 
matière assimilée à une matière dangereuse. 

12.10 Lors d’un feu d’ambiance ou d’un feu en plein air, il est interdit 
de brûler toute substance prohibée composée de plastique, de 
bois traité, de peinture, de teinture, de vernis, de caoutchouc, 
de pneu et de déchet domestique. 

 
SECTION 3 

 
ARTICLES APPLICABLES AUX CATÉGORIES 

DE RISQUES FAIBLES ET MOYENS 
 
ARTICLE 13 AVERTISSEUR DE FUMÉE 
 
IL EST OBLIGATOIRE POUR LES BÂTIMENTS DÉJÀ EXISTANTS : 
 
13.1 Il est obligatoire d’avoir au minimum un avertisseur de fumée 

conforme à la norme CSA ou ULC avec pile ou fonctionnant 
électriquement à chaque étage habitable d’un logement ou l’on 
dort, incluant le sous-sol et les greniers habitables. 

13.2 Le propriétaire doit remplacer les avertisseurs et détecteurs de 
fumée selon les recommandations du fabricant, sans délai pour 
tous les avertisseurs et détecteurs de fumée qui sont 
défectueux. De plus, le propriétaire doit fournir aux locataires 
les directives d’entretien des avertisseurs de fumée.   

13.3 Nul ne peut peindre ou altérer de quelque façon que ce soit un 
avertisseur de fumée, ni enlever son couvercle ou une de ses 
pièces. 

  



13.4 Le locataire de tout lieu d’habitation ou de toute chambre à 
coucher doit prendre les mesures pour assurer le bon 
fonctionnement des avertisseurs de fumée situés à l’intérieur 
du lieu d’habitation ou de la chambre qu’il occupe et exigés par 
le présent règlement, incluant le changement de la pile au 
besoin. Il doit en outre aviser le propriétaire sans délai si 
l’avertisseur de fumée est défectueux. 

13.5 Un avertisseur de fumée doit être installé selon les instructions 
du fabricant ou à l’un des endroits suivants : 
 
a) Au plafond, à plus de 10 cm (4 pouces) du mur et à une 

distance minimale d’un (1) mètre d’un conduit 
d’approvisionnement d’air ou d’un conduit d’évacuation 
d’air; 

b) Sur un mur, à la condition que le sommet de l’avertisseur ne 
soit pas à moins de 10 cm (4 pouces) ni à plus de 30 cm 
(12 pouces) du plafond. 

 
13.6 Les avertisseurs de fumée à l’intérieur des logements doivent 

être installés dans le corridor ou toute autre pièce près des 
chambres à coucher. 

13.7 Tout avertisseur de fumée dont l’installation est prescrite par le 
présent règlement doit être approuvé par l’« Association 
canadienne de normalisation » (CSA) ou ‘’Underwriter’s 
Laboratories of Canada’’ (ULC). 

13.8 Toute nouvelle construction ou construction existante 
nécessitant des travaux de rénovation qui visent le 
remplacement des éléments suivants doit respecter les 
dispositions prévues de 13.9 à 13.9.3 inclusivement : 
 

 le revêtement de l’ensemble des murs intérieurs; 

 le câblage électrique; 

 l’entrée électrique (boite électrique intérieure). 
 

13.9 Il est obligatoire d’avoir au minimum un avertisseur de fumée à 
chaque étage habitable d’un logement où l’on dort y compris le 
sous-sol, ainsi que les greniers habitables. 

 
  



13.9.1 Les avertisseurs de fumée doivent être reliés entre eux et 
raccordés de façon permanente à un circuit électrique et il ne 
doit y avoir aucun dispositif de sectionnement entre les 
dispositifs de protection contre les surintensités et 
l’avertisseur de fumée. Lorsqu’un bâtiment résidentiel n’est 
pas alimenté en énergie électrique, les avertisseurs de fumée 
doivent être alimentés par une pile. 

13.9.2 Un avertisseur de fumée doit être installé selon les 
instructions du fabricant ou à l’un des endroits suivants : 

 
a) Au plafond, à plus de 10 cm (4 pouces) du mur et à une 

distance minimale d’un (1) mètre d’un conduit 
d’approvisionnement d’air ou d’un conduit d’évacuation 
d’air; 

b) Sur un mur, à la condition que le sommet de l’avertisseur 
ne soit pas à moins de 10 cm (4 pouces) ni à plus de 30 cm 
(12 pouces) du plafond. 

 
13.9.3 Les avertisseurs de fumée à l’intérieur des logements doivent 

être installés dans le corridor ou toute autre pièce près des 
chambres à coucher. 

 
13.10 Maison de chambre ou gîte touristique : 

Le Propriétaire d’un bâtiment abritant, à titre d’usage 
complémentaire à un usage résidentiel, une activité liée à des 
chambres locatives doit respecter les dispositions suivantes : 
 
1) Toute chambre utilisée dans le cadre de cet usage doit être 

équipée d’un avertisseur de fumée; 
2) Chaque étage du bâtiment doit être pourvu d’un extincteur 

portatif fonctionnel de classe ABC; 
3) Toute chambre en location doit avoir au moins une fenêtre 

pouvant s’ouvrir et permettre l’évacuation de l’occupant 
sauf si une porte s’ouvre directement sur l’extérieur. 

  



SECTION 4 
 

ARTICLE 14 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CATÉGORIES 
DE RISQUES ÉLEVÉS ET TRÈS ÉLEVÉS 

 
14.1 Accès du service de sécurité d’incendie aux bâtiments 
 
14.1.1 Accès au toit 
 Si un accès au toit est prévu pour les pompiers, les clés des 

portes assurant l'accès au toit doivent être conservées à un 
endroit dont l'emplacement est déterminé en collaboration 
avec le service d'incendie. 

14.1.2 Accès aux raccords-pompiers  
 L'accès aux raccords-pompiers pour les systèmes de gicleurs 

ou les réseaux de canalisations d'incendie doit toujours être 
dégagé pour les pompiers et leur équipement. 

 
14.2 Chambres d’équipement électrique 
 
14.2.1 Utilisation  
 Il est interdit d'utiliser les chambres d'équipement électrique 

à des fins de stockage. 
 
14.2.2 Sécurité  
 Les chambres d'équipement électrique doivent rester fermées 

à clé pour empêcher quiconque n'est pas autorisé à y avoir 
accès. 

 
14.3   Sécurité des personnes 
 
14.3.1 Entretien 
 Les moyens d'évacuation doivent être maintenus en bon état 

et ne pas être obstrués. 
 
14.3.2 Entretien des accès 
 

1) Les rues, cours et chemins prévus pour le service 
d'incendie doivent toujours être maintenus en bon état 
afin d'être utilisables en tout temps par les véhicules du 
service d'incendie. 

2) Aucun véhicule ne doit être stationné de façon à bloquer 
l'accès aux véhicules du service d'incendie et des affiches 
doivent signaler cette interdiction. 

 



14.3.3 Passages et escaliers d’issues extérieures 
 Il ne doit pas y avoir d'accumulation de neige ou de glace dans 

les passages et escaliers d'issues extérieures de bâtiments 
utilisés. 

 
14.4  Éclairage de sécurité 
 
14.4.1 Installation et entretien 
 

1) Les bâtiments doivent comporter un éclairage de sécurité 
et des panneaux SORTIE ou EXIT, et les issues doivent être 
éclairées. 

2) Les panneaux SORTIE ou EXIT et les issues doivent 
toujours être éclairés lorsque le bâtiment est occupé. 

3) L'éclairage de sécurité doit être maintenu en état de 
fonctionnement. 

 
14.5  Garderie 
 
14.5.1 Matières combustibles 
 Les matières combustibles fixées aux murs, comme celles qui 

sont utilisées pour les arts plastiques et l'enseignement, 
doivent couvrir au plus 20 % de la surface des murs. 

14.5.2 Récipients à déchets 
 Les récipients à déchets doivent être fabriqués en matériaux 

incombustibles. 
 
14.6 Raccords-pompiers 

Les raccords-pompiers doivent être identifiés par des enseignes 
ou signaux spéciaux facilitant leurs visibilités. 

 
  



SECTION 5 
 
ARTICLE 15 INFRACTION AU RÈGLEMENT 
 
15.1   Avis préalable 
Le représentant du service de Sécurité incendie, le préventionniste 
ou la personne désignée lorsqu’il constate la commission d’une 
infraction, peut mettre en demeure le contrevenant de se conformer 
au présent règlement en lui remettant un avis préalable. 
 
Cet avis préalable indique notamment la nature de l’infraction, le 
nom et l’adresse du contrevenant, le délai qui lui est laissé pour se 
conformer au présent règlement et la sanction susceptible de lui être 
imposée s’il fait défaut de se conformer au présent règlement dans 
ce délai. La municipalité n’a nullement l’obligation de transmettre un 
avis préalable au contrevenant. Elle peut lui signifier directement un 
constat d’infraction le rendant passible des amendes prévues aux 
articles 16.1 et 16.2 du présent règlement et toute autre sanction 
prévue par la loi. 
 
ARTICLE 16 AMENDES 
 
16.1 Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 

commet une infraction, et si le contrevenant est une personne 
physique, il est passible d’une amende minimale de cent dollars 
(100 $) et d’une amende maximale de mille dollars (1 000 $) 
dans le cas d’une première infraction et d’une amende 
minimale de deux cents dollars (200 $) et d’une amende 
maximale de deux mille dollars (2 000 $) pour les infractions 
suivantes.  

16.2 Si le contrevenant est une personne morale et qu’il contrevient 
à une disposition du présent règlement, il commet donc une 
infraction et il est passible d’une amende minimale de trois 
cents dollars (300 $) et d’une amende maximale de deux milles 
dollars (2 000 $) dans le cas d’une première infraction et d’une 
amende minimale de mille dollars (1 000 $) et d’une amende 
maximale de quatre milles dollars (4 000 $) pour les infractions 
suivantes.  

 
ARTICLE 17 ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 
 
Le présent règlement n’abroge et ne remplace aucun règlement 
antérieur. 



 
ARTICLE 18 CONCORDANCE AVEC LES RÈGLEMENTS DE LA 
 MRC 
 
18.1 Advenant la situation qu’une disposition du présent règlement 

soit incompatible ou inconciliable avec une autre disposition 
d’un règlement de la MRC en matière de sécurité incendie, 
la disposition comprise à l’intérieur du présent règlement 
prévaut. 

 
Article 19 ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

09-06-15 NOMINATION D’UNE PERSONNE DÉSIGNÉE AFIN D’APPLIQUER LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 187-06-09 RELATIF À LA PRÉVENTION 
INCENDIE SUR LES TERRITOIRES NON ORGANISÉS DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 187-06-09 relatif à la 
prévention incendie sur les territoires non organisés de la MRC de 
Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT QUE le préventionniste de la MRC peut appliquer ledit 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer une personne 
supplémentaire pour l’application dudit règlement en l’absence du 
préventionniste de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement de nommer l’inspecteur régional de la MRC à 
titre de personne désignée pour l’application du Règlement numéro 
187-06-09 relatif à la prévention incendie sur les territoires non 
organisés de la MRC de Charlevoix-Est. 

 
09-06-16 ACCEPTATION DES DIRECTIVES DE CHANGEMENT NUMÉROS 6, 7, 8, 

9 ET 10 AU PROJET DU LET 
 
CONSIDÉRANT QUE des aspects techniques sont manquants sur les 
plans fournis lors de l’appel d’offres pour la construction du LET; 
 
CONSIDÉRANT les ajustements apportés à la procédure d’accueil des 
clients au LET; 



 
CONSIDÉRANT QUE ces aspects techniques et ces nouvelles 
procédures d’accueil nécessitent l’achat et l’installation 
d’équipements supplémentaires; 
 
CONSIDÉRANT les directives de changement numéros 6, 7, 8, 9 et 10 
provenant de la firme Consultants Enviroconseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, d’autoriser l’achat et l’installation des 
équipements nécessaires à la réalisation des directives de 
changement numéros 6, 7, 8, 9 et 10 payés à même le règlement 
d’emprunt 170-02-08. 
 

09-06-17 OFFRE DE SERVICE DE CONSULTANTS ENVIROCONSEIL POUR UNE 
ÉTUDE CONCERNANT LES TECHNOLOGIES DE RECOUVREMENT 
JOURNALIER 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC doit aller en appel d’offres d’ici octobre 
2009 pour les opérations d’enfouissement au LET; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour réaliser le futur devis d’opération, les 
méthodes de recouvrement journalier et les méthodes de 
compaction des déchets doivent être mieux connues; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de service de Consultants Enviroconseil reçue 
le 29 juin 2009 pour la réalisation d’une brève étude sur le 
recouvrement et la compaction des déchets spécifiques au besoin de 
la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard 
et résolu unanimement, de mandater la firme Consultants 
Enviroconseil pour réaliser une brève étude sur le recouvrement et la 
compaction des déchets au coût de 4 490 $ plus taxes payée à même 
le budget d’exploitation du LET. 
 
c. c.  M. François Bergeron, Consultants Enviroconseil 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

  



09-06-18 OCTROI DU MANDAT DE RÉALISATION DE L’ÉTUDE DE 
CARACTÉRISATION DE LA PHASE 1 DU TERRAIN DE GENERAL CABLE 
AU GROUPE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est désire acquérir le 
terrain situé derrière l’usine de General Cable à Clermont; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité que ce terrain soit contaminé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction de General Cable et la MRC de 
Charlevoix-Est désirent que légalement les conditions du terrain 
soient connues avant de procéder à une transaction. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Bernard Maltais et 
résolu unanimement, d’octroyer le contrat de réalisation de la PHASE 
1 de caractérisation environnementale d’une partie du terrain de 
General Cable à la firme Roche ltée, Groupe-conseil pour une somme 
de 2 500 $ plus taxes payé à même le budget des écocentres. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-19 PAIEMENT DE QUATRE CONTENEURS ROLL-OFF POUR L’ÉCOCENTRE 
DE SAINT-SIMÉON (3) ET POUR LE LET (1) À ADP CONTENEUR ET 
PAIEMENT D’UN CONTENEUR MARITIME POUR LE LET À 
LOCATAINER 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’écocentre de Saint-Siméon 
nécessitent l’achat de trois (3) conteneurs transrouliers (ROLL-OFF); 
 
CONSIDÉRANT QUE les opérations de récupération au Lieu 
d’enfouissement technique (LET) nécessitent l’achat d’un conteneur 
ROLL-OFF; 
 
CONSIDÉRANT QUE ADP conteneur est le plus bas soumissionnaire 
pour les conteneurs ROLL-OFF et Locatainer le plus bas 
soumissionnaire pour le conteneur maritime; 
 

  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, de payer quatre conteneurs à ADP 
conteneur et un conteneur maritime pour le LET à Locatainer au coût 
de 5 002 $ chacun à même le budget des écocentres. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-20 AÉROPORT DE CHARLEVOIX : ACHAT D’UN TÉLÉMÈTRE DE NUAGES, 
SUIVI DE L’OUVERTURE DES SOUMISSIONS DU 22 JUIN 2009 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
d’octroyer le contrat à Approach Navigation Systems inc. au coût de 
65 107,71 $ à la suite du processus de soumission par invitation le 
22 juin dernier pour l’acquisition d’un télémètre de nuages à 
l’Aéroport de Charlevoix. 
 
c. c. M. Éric Gionet, président, Approach Navigation Systems inc. 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-21 AÉROPORT DE CHARLEVOIX : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 
D’ENTRETIEN 2009-2010 AVEC RÉGULVAR 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de renouveler le contrat de service d’entretien 
2009-2010 du système de climatisation et de ventilation à l’Aéroport 
de Charlevoix avec Régulvar au coût de 1 400 $ plus taxes. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-22 PACTE RURAL : APPROBATION DE FINANCEMENT DE PROJETS 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’accepter de financer les projets suivants à même l’enveloppe du 
Pacte rural : 
 

Centre communautaire (Baie-Sainte-Catherine) 10 000 $ 

Promenade du littoral (Baie-Sainte-Catherine) 10 000 $ 

Relocalisation de la Maison de la famille 10 754 $ 

Gymnase (Saint-Irénée) 15 000 $ 

TOTAL 45 754 $ 



 
c. c.  Mme Huguette Marin, agente de développement rural, CLD de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-23 REDDITION PACTE RURAL DE L’AN 1 (2002-2007), APPROBATION 
DES CORRECTIONS APPORTÉES AU TABLEAU DES PROJETS DU 
PACTE RURAL ET CONFIRMATION DE L’UTILISATION DES 
MONTANTS CONFORMÉMENT AUX NORMES 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, d’approuver les corrections apportées au tableau des 
projets du Pacte rural et de confirmer l’utilisation des montants 
conformément aux normes relativement au Pacte rural de première 
génération (2002-2007). 
 
c. c.  Mme Huguette Marin, agente de développement rural, CLD de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 Mme Caroline Magnan, analyste-conseil, Bureau de la Capitale-

Nationale 
 

09-06-24 TÉLÉPHONIE IP, ACHAT D’UNE PASSERELLE SRST D’ACCÈS AU 
RÉSEAU PUBLIC 
 
CONSIDÉRANT le projet d’implantation de la téléphonie IP dans les 
bâtiments municipaux du territoire de la MRC de Charlevoix-Est, 
incluant l’édifice de la MRC, l’édifice du lieu d’enfouissement 
technique et l’aérogare de l’Aéroport de Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet d’implantation de la téléphonie IP 
concerne également le centre de coordination des mesures 
d’urgence régionales (CCMUR) situé dans les locaux de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la somme de 40 000 $ débloquée par le Conseil 
des maires pour l’achat de téléphones et autres équipements 
connexes en téléphonie IP inclut aussi le CCMUR; 
 
CONSIDÉRANT QU’à ce jour aucun téléphone n’a été commandé 
pour le CCMUR puisqu’il y aurait peut-être lieu de conserver le 
système de téléphonie analogique existant pour s’assurer de la 
présence de deux systèmes téléphoniques au sein du bâtiment de la 
MRC; 
 



CONSIDÉRANT QUE le système analogique du CCMUR pourrait être 
basculé sur le système téléphonique IP de la MRC à être implanté en 
cas de panne par le biais d’une passerelle SRST; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC pourrait utiliser le système analogique du 
CCMUR en cas de panne de son éventuel système de téléphonie IP; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement : 
 

 de valider auprès du consultant de la GRICS l’option à retenir pour 
le CCMUR entre l’achat de téléphones IP et la conservation des 
téléphones analogiques existants; 

 de procéder à l’achat, auprès de TÉLUS, d’une passerelle SRST 
d’accès au réseau public pour le centre de coordination des 
mesures d’urgence régionales, au coût de 2 974,68 $, incluant les 
frais d’installation, si l’option de conserver les téléphones 
analogiques existants est retenue. 

 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-25 POLITIQUE FAMILIALE ET AUTRES DOSSIERS DE DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL : EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE  
 
CONSIDÉRANT l’embauche récente, pour la période estivale, d’une 
personne-ressource pour le suivi de la politique familiale de la MRC 
et l’implication dans d’autres dossiers de développement social; 
 
CONSIDÉRANT la pertinence de prolonger cet emploi au-delà de la 
période estivale; 
 
CONSIDÉRANT l’implication de la MRC dans divers dossiers de 
développement social; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, de procéder à l’embauche d’une personne 
ressource pour succéder à madame Marie-Claude Girard, embauchée 
à titre d’étudiante pour la période estivale et ce, à compter de 
l’automne 2009, pour assurer le suivi de la politique familiale et 
d’autres dossiers de développement social (QEF, ATI, laboratoire 
rural s’il y a lieu, etc.). 
 



09-06-26 CONGRÈS DE L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES MRC 
DU QUÉBEC À GASPÉ LES 2, 3 ET 4 SEPTEMBRE 2009, INSCRIPTION 
DU DIRECTEUR GÉNÉRAL, MONSIEUR PIERRE GIRARD, ET DE LA 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE, MADAME CAROLINE DION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’inscrire le directeur général, monsieur Pierre Girard, et la directrice 
générale adjointe, madame Caroline Dion, au Congrès de 
l’association des directeurs généraux des MRC du Québec, à Gaspé 
les 2, 3 et 4 septembre 2009 et de défrayer les frais d’inscription et 
de séjour. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-27 CARREFOUR ACTION MUNICIPALE ET FAMILLE, ADHÉSION DU 
15 JUIN 2009 AU 14 JUIN 2010 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, de 
renouveler l’adhésion du 15 juin 2009 au 14 juin 2010 au Carrefour 
action municipale et famille au coût de 214,52 $ taxes incluses. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-28 CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 
(FQM) LES 24, 25 ET 26 SEPTEMBRE 2009, RÉSERVATION DES 
3 CHAMBRES DE LA MRC 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
procéder à la réservation de 3 chambres attitrées à la MRC à l’Hôtel 
Hilton, pour les 24 et 25 septembre prochain pour le préfet, 
monsieur Jean-Luc Simard, le préfet suppléant, monsieur Jean-Claude 
Simard, et le maire de Saint-Siméon, monsieur Pierre Asselin, pour le 
Congrès 2009 de la FQM « bƻǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ 
économique » et de procéder à l’inscription du préfet les 24, 25 et 26 
septembre auprès de la FQM pour ce Congrès. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

  



09-06-29 RÉSERVE MONDIALE DE LA BIOSPHÈRE DE CHARLEVOIX, 
DÉLÉGATION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer madame France Lavoie pour participer 
aux réunions concernant le bilan sur le développement durable de 
Charlevoix piloté par la Réserve mondiale de la biosphère de 
Charlevoix. 
 
c. c. M. Claude Letarte, coordonnateur, Réserve mondiale de la 

biosphère de Charlevoix 
 

09-06-30 OMNIUM DE GOLF JACKIE DESMARAIS, 31 JUILLET 2009, CLUB DE 
GOLF DU FAIRMONT LE MANOIR RICHELIEU, DÉLÉGATION DU 
PRÉFET ET DU PRÉFET SUPPLÉANT 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
déléguer monsieur Jean-Luc Simard, préfet et maire de La Malbaie, et 
monsieur Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts pour 
la 20e édition de l’Omnium de golf Jackie Desmarais, au club de golf 
du Fairmont Le Manoir Richelieu, le vendredi 31 juillet 2009. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-31 CHAMBRE DE COMMERCE DE CHARLEVOIX-EST, ENTENTE DE 
COMMANDITE 2009-2010 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
d’accepter l’entente de commandite proposée avec la chambre de 
commerce de Charlevoix au coût de 1 250 $ taxes incluses et de 
déléguer le directeur général, monsieur Pierre Girard, pour signer 
l’entente de commandite 2009-2010 pour et au nom de la MRC de 
Charlevoix-Est. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

  



09-06-32 POLITIQUE FAMILIALE, DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SOUTIEN 
TECHNIQUE AUPRÈS DU MINISTÈRE DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉS 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, de déposer une demande de soutien technique 
auprès du ministère de la Famille et des Aînés (MFA) dans le cadre de 
son programme de soutien aux politiques familiales municipales 
2009-2010 pour la mise en œuvre du plan d’action régional de la 
politique familiale de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
Il est également résolu de déléguer le préfet, monsieur 
Jean-Luc Simard, et/ou le directeur général, monsieur Pierre Girard, 
pour signer ladite demande. 
 
c. c.  Mme Lucie Daigle, conseillère en développement et en 

concertation, Direction régionale de la Capitale-Nationale et de 
l'Est-du-Québec, ministère de la Famille et des Aînés 

 
09-06-33 RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE ANTIVIRUS POUR 27 POSTES 

INFORMATIQUES 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, de 
renouveler la licence antivirus pour 27 postes informatiques à la MRC 
de Charlevoix-Est au coût de 1 287,90 $ taxes incluses. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-34 ACHAT DE 2 BILLETS POUR LE GRAND TIRAGE 2009 AU PROFIT DU 
CENTRE DE RECHERCHE SUR L’HISTOIRE ET LE PATRIMOINE DE 
CHARLEVOIX INC. 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’acheter 2 billets pour le grand tirage 2009 au profit du Centre de 
recherche sur l’histoire et le patrimoine de Charlevoix inc. au coût de 
20 $ chacun. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

  



09-06-35 LETTRE D’ENTENTE ENTRE QUÉBEC EN FORME ET LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST, DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer le directeur général, monsieur 
Pierre Girard, pour signer pour et au nom de la MRC la lettre 
d’entente entre Québec en forme et la MRC de Charlevoix-Est. 
 

09-06-36 GESTION DOCUMENTAIRE, ACCEPTATION DE LA LISTE DE 
DOCUMENTS À DÉTRUIRE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, d’accepter la destruction de la liste de document 
portant la cote 09-06-V6 tel que déposé. 
 

09-06-37 SCLÉROSE EN PLAQUES DU GRAND CHARLEVOIX, ACHAT D’UNE 
VISIBILITÉ POUR LE TOURNOI DE GOLF DU 10E ANNIVERSAIRE 
(22 AOÛT 2009) 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’acheter une visibilité pour le tournoi de golf du 10e anniversaire de 
la Sclérose en plaques du Grand Charlevoix, au coût de 100 $. 
 
c. c.  Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-38 SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE CHARLEVOIX, ACHAT D’UN ESPACE 
PUBLICITAIRE DANS LA REVUE D’HISTOIRE DE CHARLEVOIX 
CÉLÉBRANT LE 25e ANNIVERSAIRE DE LA SOCIÉTÉ ET DE LA REVUE 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
d’acheter un espace publicitaire dans la wŜǾǳŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Charlevoix célébrant le 25e anniversaire de la Société d’histoire et de 
la revue, au coût de 300 $. 
 
c. c.  Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

  



09-06-39 TNO, PROJET DE L’ASSOCIATION DES TERRITOIRES LIBRES DU PIED-
DES-MONTS, SUIVI 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, d’octroyer une aide financière de 5 000 $ à 
l’Association des territoires libres du Pied-des-Monts pour 
l’aménagement d’un seuil au lac Boudreault et de financer la 
dépense en affectant le surplus accumulé du TNO au 31 décembre 
2008. 
 
c. c. M. Gaétan Girard, Association des territoires libres du Pied-des-
 Monts 
 M. Benoît Côté, vérificateur externe 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-40 COLLOQUE DE L’ASSOCIATION DES AMÉNAGISTES RÉGIONAUX DU 
QUÉBEC (AARQ), 30 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE 2009 À 
BAIE-COMEAU, INSCRIPTION DE MADAME FRANCE LAVOIE 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’autoriser l’inscription de la directrice de l’aménagement du 
territoire, madame France Lavoie, au Colloque de l’Association des 
aménagistes régionaux du Québec (AARQ), les 30 septembre et 
1er octobre 2009 à Baie-Comeau. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-41 MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IRÉNÉE, AVIS DE CONFORMITÉ 
 
CONSIDÉRANT l’article 137.3 de la loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT les règlement numéros 272-2009 et 273-2009 
modifiant certaines dispositions du règlement de zonage numéro 106 
de la municipalité de Saint-Irénée, adopté en deuxième lecture, par 
le conseil de la municipalité de Saint-Irénée lors de la séance 
extraordinaire du 29 juin 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces règlements s’avèrent conformes aux 
objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire; 



 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, de déclarer conforme les règlements numéros 
272-2009 et 273-2009 de la municipalité de Saint-Irénée aux objectifs 
du schéma d’aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la MRC de Charlevoix-Est et de leur délivrer un 
certificat de conformité. 
 
c. c. Mme Marie-Claude Lavoie, directrice générale, municipalité de 

Saint-Irénée 
 

09-06-42 DEMANDE AU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE POUR L’ÉTUDE 
D’UNE ZONE DE MOUVEMENT DE TERRAIN À SAINT-IRÉNÉE 
 
CONSIDÉRANT un récent glissement de terrain au 150, chemin des 
Bains, Saint-Irénée (restaurant La Plage); 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’avis qu’a donné le MTQ à ce sujet les 
interventions dans ce talus seraient susceptibles de provoquer 
d’autres glissements de terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE les premiers problèmes de glissements de 
terrain qui ont été signalés à cet endroit datent de 1983; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu par M. Pierre Asselin et résolu 
unanimement, de demander au ministère de la Sécurité publique 
d’étudier cette zone afin d’évaluer si elle doit être intégrée à la 
cartographie des zones à risque de mouvement de sol. 
 
c. c. Mme Marie-Claude Lavoie, directrice générale, municipalité de 

Saint-Irénée 
 Direction du développement, ministère de la Sécurité publique 
 

09-06-43 AVIS DE MOTION, MODIFICATION DU RCI RELATIF À LA RIVE, AU 
LITTORAL ET À LA PLAINE INONDABLE DE LA RIVIÈRE MALBAIE ET 
DU FLEUVE SAINT-LAURENT NUMÉRO 153-03-06 

 
Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur Jean-Claude 
Simard que, lors d’une prochaine séance de ce conseil, sera présenté 
un règlement visant la modification du RCI relatif à la rive, au littoral 
et à la plaine inondable de la rivière Malbaie et du fleuve Saint-
Laurent numéro 153-03-06. 
 



09-06-44 RÈGLEMENT RÉGISSANT LES MATIÈRES RELATIVES À L’ÉCOULEMENT 
DE L’EAU, NOMINATION DES PERSONNES CHARGÉES DE SON 
APPLICATION 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu à l’unanimité, de 
désigner madame France Lavoie comme personne responsable de 
l’application du règlement régissant les matières relatives à 
l’écoulement de l’eau et messieurs Mathieu Larouche et 
André Tremblay en tant qu’adjoints pour les cas d’absence de 
madame Lavoie. 
 
c. c.  M. André Tremblay, inspecteur des programmes de la Société 

d'habitation du Québec, MRC de Charlevoix-Est 
 M. Mathieu Larouche, technicien en aménagement, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-45 SÉCURITÉ INCENDIE : ASPECT PRÉVENTION, ACHAT D’EXTINCTEURS 
POUR LE TERRITOIRE DE SAGARD-LAC DESCHÊNES 
 
CONSIDÉRANT le schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie en vigueur de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT un des objectifs contenues au plan de mise en œuvre 
de ce schéma qui est de promouvoir des mesures adaptées 
d’autoprotection pour améliorer la sécurité des secteurs 
problématiques et pour les bâtiments à plus haut code de risques ; 
 
CONSIDÉRANT l’action spécifique à réaliser pour répondre à cet 
objectif qui est de distribuer ou remplir (pour ceux qui en possèdent 
déjà) des extincteurs portatifs dans le secteur de Sagard ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement, de procéder à l’achat d’extincteurs portatifs 
pour le secteur de Sagard et au remplissage, si nécessaire, des 
extincteurs existants, pour le même secteur, pour un montant 
d’environ 6 090 $ (achat d’environ 42 extincteurs et vérification et 
recharge d’environ 168 extincteurs). 
 
Il est également résolu de payer cet achat à même les postes 
« prévention incendie, extincteurs » (4 000 $) et « protection des 
incendies » (2 090 $) du budget de sécurité publique du TNO. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 



09-06-46 AÉROPORT : ACCEPTATION DE L’ENTENTE AVEC PÉTRO-T ET 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer le directeur général, monsieur 
Pierre Girard, pour signer une entente de service avec Pétro-T 
relativement à la fréquentation d’Héli-Charlevoix à l’Aéroport de 
Charlevoix. 
 

09-06-47 ACHAT D’UNE PUBLICITÉ POUR LA CHANTEAUFÊTE 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
d’acheter un espace publicitaire relativement aux activités de la 
ChantEauFête 2009 au coût de 300 $. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-48 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, la séance est levée à 
21 h 35.  
 
 
 
   

Jean-Luc Simard 
Préfet 

 Pierre Girard 
Secrétaire-trésorier et  
directeur général 

 


